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(54) Dispositif d’enroulement à commande manuelle

(57) Dispositif d’enroulement comprenant une poi-
gnée de manoeuvre (2) agissant sur un mécanisme d’en-
trainement, ladite poignée étant montée en rotation
autour d’un premier axe de rotation (Z1). Ledit mécanis-
me comporte un basculeur à cliquet rotatif (32) destiné
à coopérer avec le pignon denté (31). Lesdits pignon et
tambour sont montés en rotation autour d’un second axe
de rotation (Z2) solidaire d’un bâti. Des moyens d’entrai-

nement intermédiaires (34) du basculeur à cliquet rotatif
(32) sont montés en rotation autour d’un troisième axe
de rotation (Z3) fixe et sont entrainés en rotation par ladite
poignée. Le basculeur à cliquet (32) est monté en rotation
autour d’un quatrième axe de rotation (Z4) mobile. Les
quatre axes de rotation sont parallèles, et les premier,
second et troisième axes de rotation sont disposés dans
un même plan, le troisième axe de rotation étant placé
entre les deux autres.



EP 2 319 790 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention est relative à un dispositif d’enrou-
lement à commande manuelle comprenant une poignée
de manoeuvre montée en rotation autour d’un premier
axe de rotation solidaire d’un bâti. Un tambour est ac-
tionné en rotation par ladite poignée par l’intermédiaire
d’un mécanisme d’entrainement comprenant des
moyens d’encliquetage ayant un basculeur à cliquet ro-
tatif. Ledit basculeur est destiné à coopérer avec un pi-
gnon denté assujetti au tambour pour l’entrainer en ro-
tation par oscillation de la poignée de manoeuvre. Ledit
pignon et ledit tambour sont montés en rotation autour
d’un second axe de rotation solidaire du bâti.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] L’utilisation d’un tambour pour enrouler un ma-
tériau tel que du câble électrique ou du tuyau est large-
ment répandue. Le tambour est généralement monté sur
un axe de rotation fixé à un socle ou un bâti.
[0003] Lorsque le tambour est à commande manuelle,
le déroulement ou dévidage du câble se fait générale-
ment en tirant directement sur le câble. En outre, con-
cernant l’enroulement du câble sur le tambour, plusieurs
solutions connues s’offrent à l’utilisateur.
[0004] Une première solution consiste à équiper l’en-
rouleur manuel de moyens élastiques de rappel. Ces
moyens élastiques de rappel sont armés lorsque le câble
est déroulé du tambour. Un système à cliquer permet
d’éviter que le câble s’enroule malencontreusement sous
l’effet des moyens élastiques. L’enrouleur comporte en
outre des moyens de déverrouillage du système à cliquer
autorisant l’enroulement contrôlé du fil sur le tambour.
Ce type d’enrouleur est généralement fixé sur un support
afin que l’utilisateur puisse tirer le câble en exerçant une
force suffisante pour s’opposer à celle des moyens élas-
tiques. Ce type d’enrouleur présente ainsi l’inconvénient
d’être non transportable facilement et d’être relativement
lourd. En outre, de part la limite élastique du ressort et
de l’encombrement du système, cette solution est utilisée
pour de faible longueur de câble.
[0005] Une seconde solution consiste à actionner ma-
nuellement la rotation du tambour pour enrouler le câble
sur le tambour. Le tambour comporte généralement une
poignée plus ou moins ergonomique fixée directement
sur une face dudit tambour. L’utilisateur actionne entrai-
ne manuellement et directement la rotation du tambour
autour de son axe de rotation via la poignée. La poignée
étant placée de préférence sur la périphérie du tambour,
cela oblige l’utilisateur a effectué des mouvements de
rotation de main et du bras. Cette seconde solution est
particulière utilisé lorsque l’enrouleur manuel est trans-
portable.
[0006] D’autres solutions existent pour résoudre les
problématiques d’enroulement mais elles sont peu ro-

bustes vis-à-vis des conditions d’utilisations difficiles car
elles sont réalisées avec des mécanismes sensibles. La
corde collecte la poussière est coince rapidement le mé-
canisme.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0007] L’invention vise donc à remédier aux inconvé-
nients de l’état de la technique, de manière à proposer
un dispositif d’enroulement à commande manuelle com-
portant des moyens d’enroulement fiables et efficaces.
[0008] Le mécanisme d’entrainement selon l’invention
comporte des moyens d’entrainement intermédiaires du
basculeur à cliquet rotatif, lesdits moyens intermédiaires
étant montés en rotation autour d’un troisième axe de
rotation fixe et étant entrainés en rotation par la poignée
de manoeuvre. Le basculeur à cliquet rotatif est monté
en rotation autour d’un quatrième axe de rotation mobile
et étant solidaire des moyens d’entrainement intermé-
diaires. Les quatre axes de rotation sont parallèles, les
premier, second et troisième axes de rotation étant dis-
posés dans un même plan et le troisième axe de rotation
étant placé entre deux autres. La position relative du qua-
trième axe de rotation vis-à-vis des premier, second et
troisième axes de rotation détermine un rapport de rota-
tion entre l’angle de rotation de la poignée de manoeuvre
et l’angle de rotation du tambour.
[0009] Selon un mode de développement de l’inven-
tion, le rapport de rotation est supérieur à 1 si la distance
entre le premier et quatrième axe de rotation est supé-
rieure à la distance entre les premier et second axes de
rotation, la distance entre les second et troisième axes
de rotations étant fixes.
[0010] Avantageusement, la poignée de manoeuvre
comporte un ergot de guidage pouvant se déplacer dans
une ouverture de guidage solidaire du bâti, l’ouverture
de guidage s’étend selon un arc de cercle ayant pour
centre le premier axe de rotation.
[0011] De préférence, l’ouverture de guidage est po-
sitionnée dans un flasque de support solidaire du bâti.
[0012] Selon un mode particulier de réalisation, la poi-
gnée de manoeuvre comporte un bras télescopique, l’er-
got de guidage étant porté sur un tronçon mobile du bras
télescopique et étant guidée en translation dans une po-
sition de verrouillage pour bloquer la rotation de la dite
poignée et du tambour.
[0013] Avantageusement, l’ouverture de guidage
s’étend depuis une extrémité de l’arc de cercle selon une
direction radiale en direction du premier axe de rotation.
[0014] De préférence, la poignée de manoeuvre com-
porte des moyens de débrayage destinés à libérer le bas-
culeur à cliquet rotatif du pignon denté de manière à ce
que la poignée de manoeuvre n’entraine plus en rotation
le tambour.
[0015] De préférence, le basculeur à cliquet rotatif pré-
sente un ressort de rappel dont l’une des extrémités est
solidaire des moyens d’entrainement intermédiaires et
l’autre extrémité du basculeur à cliquet rotatif, le ressort
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de rappel étant destiné à pousser le basculeur à cliquet
rotatif vers le pignon denté de manière à engrener une
dent dudit pignon lorsque la poignée de manoeuvre os-
cille d’une première vers une seconde position.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0016] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode particulier de réalisation de l’invention, donné à
titre d’exemple non limitatif, et représenté aux dessins
annexés sur lesquels :

- La figure 1 représente une vue de coté d’un dispositif
d’enroulement à commande manuelle selon un mo-
de préférentiel de réalisation de l’invention ;

- La figure 2 représente une vue en perspective du
dispositif d’enroulement à commande manuelle se-
lon la figure 1 ;

- Les figures 3 et 4 représentent des vues éclatées en
perspective de moyens d’entrainement du dispositif
d’enroulement selon la figure 1 ;

- Les figures 5 et 6 représentent des vues en pers-
pective d’un dispositif d’enroulement selon un mode
préférentiel de réalisation de l’invention ;

- La figure 7 représente un vue d’un dispositif d’en-
roulement selon l’invention positionné sur un sup-
port.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’enroulement à commande manuelle d’un élé-
ment enroulable comporte un tambour 1 monté en rota-
tion sur un bâti 5. Le tambour 1 est monté en rotation
autour d’un second axe de rotation Z2 solidaire du bâti 5.
[0018] Selon un mode particulier de réalisation tel que
représenté sur les figures 1 et 2, le bâti 5 est constitué
un tube plié comportant au moins une zone d’assise, une
zone de fixation du tambour 1 et une zone d’accrochage.
La zone d’assise est destinée à reposer sur le sol et com-
porte au moins deux surfaces d’appui distantes l’une de
l’autre et reliées entre elles par une section de tube ;
ladite section de tube reliant les surfaces d’appui n’étant
pas au contact du sol lorsque le dispositif d’enroulement
est posé. Ce pliage spécifique du tube au niveau des
surfaces d’appui permet de garantir une bonne stabilité
du dispositif d’enroulement lorsque ce dernier est placé
sur une surface non plane. La zone de fixation du tam-
bour autorise un emboitement dudit tambour 1. Le se-
cond axe de rotation Z2 est matérialisé soit par un axe
indépendant fixé sur le tube plié du bâti, soit par une
partie du tube plié. Dans le second cas, le tambour peut

comporter en son centre un trou oblong 55 pour autoriser
son montage.
[0019] La zone d’accrochage 300 présente la forme
d’une poignée autorisant le transport du dispositif d’en-
roulement. Selon un mode de développement de l’inven-
tion tel que représenté sur les figures 1 et 2, le tube plié
présente l’originalité de remontée vers la poignée de ma-
noeuvre 2 sur l’axe médian du tambour. Ce pliage permet
de créer une poignée de transport. Les poignées de
transport et de manoeuvre 2 sont alors placées à
l’aplomb du dispositif d’enroulement lors des manoeu-
vres.
[0020] Le dispositif d’enroulement comprend une poi-
gnée de manoeuvre 2 montée en rotation autour d’un
premier axe de rotation Z1 fixe. Le tambour 1 est actionné
en rotation par ladite poignée par l’intermédiaire d’un mé-
canisme d’entrainement. Ledit premier axe de rotation
est solidaire du bâti 5. Selon un mode particulier de réa-
lisation, ledit premier axe peut être solidaire du bâti 5 par
l’intermédiaire d’un flasque 6.
[0021] Ledit mécanisme d’entrainement comprend
des moyens d’encliquetage comportant un pignon denté
31 assujetti directement ou indirectement au tambour 1.
Ledit pignon comporte des dents 36 réparties sur une
face radiale du tambour 1. Ledit pignon et le tambour
sont montés en rotation autour du second axe de rotation
Z2 solidaire du bâti 5.
[0022] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention représenté sur la figure 1, le pignon denté 31 est
assujetti directement au tambour 1. En pratique, le tam-
bour est réalisé en plastique moulé et les dents 36 sont
moulées concomitamment avec le tambour et fond donc
partie du tambour 1.
[0023] Les moyens d’encliquetage comportent en
outre un basculeur à cliquet rotatif 32 destiné à coopérer
avec le pignon denté 31 pour l’entrainer en rotation par
oscillation de la poignée de manoeuvre 2 entre une pre-
mière et une seconde position de fonctionnement.
[0024] Selon un mode préférentiel de réalisation de
l’invention tel que représenté sur les figures 1, 3 et 4, le
mécanisme d’entrainement comporte des moyens d’en-
trainement intermédiaires 34 du basculeur à cliquet ro-
tatif 32. Lesdits moyens d’entrainement intermédiaires
34 sont montés en rotation autour d’un troisième axe de
rotation Z3 fixe et sont entrainés en rotation par la poi-
gnée de manoeuvre 2. Le basculeur à cliquet rotatif 32
est solidaire des moyens d’entrainement intermédiaires
rotatif 34. Ledit basculeur est alors monté en rotation au
moins partielle autour d’un quatrième axe de rotation Z4
mobile.
[0025] Le basculeur à cliquet rotatif 32 comporte un
premier cran destiné à collaborer avec des dents 36 du
pignon denté. Le basculeur à cliquet rotatif 32 présente
un ressort de rappel 33 dont l’une des extrémités est
solidaire des moyens d’entrainement intermédiaires 34
et l’autre du basculeur à cliquet rotatif 32. Le ressort de
rappel 33 est destiné à pousser le basculeur à cliquet
rotatif 32 vers le pignon denté 31 de manière à engrener
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une dent 36 dudit pignon 31 lorsque la poignée de ma-
noeuvre 2 oscille d’une première vers une seconde po-
sition de fonctionnement.
[0026] Les premier, second et troisième axes de rota-
tion Z1, Z2, Z3 sont disposés dans un même plan et le
troisième axe de rotation Z3 est de préférence placé entre
deux autres axes. Les quatre axes de rotation Z1, Z2,
Z3, Z4 sont avantageusement parallèles.
[0027] Selon un mode préférentiel de réalisation de
l’invention, le troisième axe de rotation Z3 est séparé du
second axe de rotation Z2 par une distance Z1Z2. En
outre, la position relative du quatrième axe de rotation
Z4 vis-à-vis des premier, second et troisième axes de
rotation Z1, Z2, Z3 détermine un rapport de rotation R
entre l’angle de rotation de la poignée de manoeuvre 2
et l’angle de rotation du tambour 1. Le rapport de rotation
R est supérieur à un (R>1) si la distance Z1 Z4 entre le
premier et quatrième axe de rotation est supérieure à la
distance Z1Z2 entre les premier et second axes de rota-
tion, la longueur du basculeur à cliquet étant fixe et la
distance entre les second et troisième axes de rotations
Z2 et Z3 étant fixes. Le mouvement de la poignée de
manoeuvre 2 est alors démultiplié.
[0028] Inversement, le rapport de rotation R est infé-
rieur à un (R<1) si la distance Z1Z4 entre le premier et
quatrième axe de rotation est inférieure à la distance
Z1Z2 entre les premier et second axes de rotation. Le
mouvement de la poignée de manoeuvre est alors sous-
multiplié.
[0029] Le fonctionnement du dispositif d’enroulement
à commande manuelle est le suivant. Lorsque la poignée
de manoeuvre 2 est actionnée une première fois et se
déplace de la première à la seconde position de fonc-
tionnement, le tambour 1 est alors entrainé en rotation.
Du fait de l’inertie du tambour et du fait qu’il soit monté
librement sur le second axe de rotation Z2, ce mouve-
ment de rotation se poursuit à la fin de la première course
de déplacement de la poignée. Lorsque la poignée de
manoeuvre 2 débute un deuxième déplacement entre la
première position et la seconde position, le tambour est
déjà en rotation. Ainsi, dans une première phase d’ac-
tionnement, si le mouvement de la poignée de manoeu-
vre 2 est régulier alors on observe une accélération de
la rotation du tambour 1 et de ce fait une augmentation
du rapport de rotation R. Dans une seconde phase, si le
mouvement de la poignée de manoeuvre 2 est régulier
alors la vitesse de rotation du tambour a sensiblement
tendance à se stabiliser.
[0030] Afin d’assurer le fonctionnement d’autoriser un
glissement optimal du basculeur à cliquet 32 sur les dents
36 en fin de course, ledit basculeur et lesdites dents pos-
sèdent des formes spécifiques et spécialement étudiées.
[0031] Dans un mode de réalisation non limitatif, un
fonctionnement optimal est obtenu en réduisant au maxi-
mum la distance entre le second et troisième axe de ro-
tation Z2Z3. Le fait de réduire ladite distance permet
d’éviter une décélération en fin de mouvement et par
conséquence une sensation tactile de relâchement de la

motricité.
[0032] Selon un mode particulier de réalisation tel que
représenté sur la figure 3, la poignée de manoeuvre 2
comporte un ergot de guidage 21 destiné à limiter la cour-
se en rotation de la poignée de manoeuvre 2 entre la
première et seconde position de fonctionnement. Cet er-
got est positionné dans une ouverture de guidage 61.
Ladite ouverture de guidage est solidaire du bâti et est
de préférence positionnée dans un flasque de support 6
solidaire du bâti 5. L’ouverture de guidage 61 s’étend
selon un arc de cercle ayant pour centre le premier axe
de rotation Z1. Ledit ergot peut alors se déplacer dans
un mouvement de rotation entre la première et la seconde
position de fonctionnement. A chaque position de fonc-
tionnent, ledit ergot est en buter contre les extrémités de
l’ouverture de guidage 61. La taille de l’arc de cercle con-
ditionne l’amplitude du mouvement de la poignée de ma-
noeuvre 2. A titre d’exemple de réalisation, l’arc de cercle
est égal à 60°.
[0033] Selon une variante de réalisation, la poignée
de manoeuvre 2 comporte un bras télescopique, l’ergot
de guidage 21 étant porté sur un tronçon mobile du bras
télescopique 22. En outre, l’ouverture de guidage 61
s’étend depuis une extrémité de l’arc de cercle selon une
direction radiale par rapport au premier axe de rotation
Z1. Le déplacement axial du tronçon mobile en direction
dudit axe de rotation entraine le déplacement de l’ergot
de guidage dans l’ouverture de guidage 61 vers une po-
sition de verrouillage. L’ergot de guidage 21 est alors
guidé en translation dans la position de verrouillage. Con-
comitamment, un ergot de blocage 25 positionné sur le
tronçon mobile du bras télescopique 22 se place entre
deux taquets de blocage 38 pour bloquer tout mouve-
ment de la dite poignée 2 et du tambour 1. Comme re-
présenté sur la figure 3, le tambour comporte de préfé-
rence plusieurs taquets de blocage 38 disposés unifor-
mément sur un cercle ayant pour centre le second axe
de rotation Z2.
[0034] Selon un mode particulier de réalisation, le dis-
positif comporte des moyens de débrayage 100 destinés
à libérer le basculeur à cliquet rotatif 32 du pignon denté
31. L’actionnement des moyens de débrayage 100 inter-
dit la mise en rotation du tambour entre la seconde et
première position de fonctionnement par la poignée de
manoeuvre 2.
[0035] Selon un mode particulier de réalisation, le dis-
positif d’enroulement comporte un système de croche-
tage pour assurer une position stable du dispositif d’en-
roulement sur un support tel que notamment des bar-
reaux 570 d’une échelle. Comme représenté sur les fi-
gures 6 et 7, ledit système comporte un premier élément
ayant une zone de crochetage 580 d’un barreau 570. La
zone de crochetage 580 est de préférence délimitée par
une butée haute 540 et une butée basse 530. A titre
d’exemple de réalisation, lesdites butées 540, 530 sont
placées en saillie du tube constituant le bâti 5 du dispositif
d’enroulement. L’espace séparant les deux butées 530,
540 est sensiblement égale à la section d’un barreau 570
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d’échelle. Ledit système de crochetage comporte un se-
cond élément 520 autorisant un verrouillage du dispositif
d’enroulement sur le support, notamment sur le barreau
570. A titre d’exemple de réalisation, le second élément
comporte un bras élastique escamotable placé en saillie
par rapport au premier élément de manière à ce qu’il
s’escamote lorsque le dispositif d’enroulement vient cro-
cheter le barreau 570 et qu’il se rabatte derrière ledit
barreau pour assurer un accrochage sécurisé. Enfin le
centre de gravité du dispositif d’enroulement est avanta-
geusement placé de manière à ce qu’une zone du bâti
5 du dispositif d’enroulement puisse reposer sur le verso
de l’échelle dans une position stable.

Revendications

1. Dispositif d’enroulement à commande manuelle
comprenant :

- une poignée de manoeuvre (2) montée en ro-
tation autour d’un premier axe de rotation (Z1)
solidaire d’un bâti (5),
- un tambour (1) actionné en rotation par ladite
poignée par l’intermédiaire d’un mécanisme
d’entrainement-comprenant des moyens d’en-
cliquetage ayant un basculeur à cliquet rotatif
(32) destiné à coopérer avec un pignon denté
(31) assujetti au tambour (1) pour l’entrainer en
rotation par oscillation de la poignée de manoeu-
vre (2), ledit pignon et ledit tambour étant mon-
tés en rotation autour d’un second axe de rota-
tion (Z2) solidaire du bâti (5),
caractérisé en ce que le mécanisme d’entrai-
nement comporte des moyens d’entrainement
intermédiaires (34) du basculeur à cliquet rotatif
(32), lesdits moyens intermédiaires étant mon-
tés en rotation autour d’un troisième axe de ro-
tation (Z3) fixe et étant entrainés en rotation par
la poignée de manoeuvre,
- le basculeur à cliquet rotatif (32) étant monté
en rotation autour d’un quatrième axe de rotation
(Z4) mobile et étant solidaire des moyens d’en-
trainement intermédiaires (34),
- les quatre axes de rotation (Z1, Z2, Z3, Z4)
étant parallèles, les premier, second et troisiè-
me axes de rotation (Z1, Z2, Z3) étant disposés
dans un même plan et le troisième axe de rota-
tion (Z3) étant placé entre deux autres,
- la position relative du quatrième axe de rotation
(Z4) vis-à-vis des premier, second et troisième
axes de rotation (Z1, Z2, Z3) déterminant un rap-
port de rotation (R) entre l’angle de rotation de
la poignée de manoeuvre (2) et l’angle de rota-
tion du tambour (1).

2. Dispositif d’enroulement à commande manuelle se-
lon la revendication 1, caractérisé en ce que le rap-

port de rotation (R) est supérieur à 1 si la distance
(Z1Z4) entre le premier et quatrième axe de rotation
est supérieure à la distance (Z1Z2) entre les premier
et second axes de rotation, la distance entre les se-
cond et troisième axes de rotations (Z2) et (Z3) étant
fixes.

3. Dispositif d’enroulement à commande manuelle se-
lon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que
la poignée de manoeuvre (2) comporte un ergot de
guidage (21) pouvant se déplacer dans une ouver-
ture de guidage (61) solidaire du bâti (5), l’ouverture
de guidage (61) s’étend selon un arc de cercle ayant
pour centre le premier axe de rotation (Z1).

4. Dispositif d’enroulement à commande manuelle se-
lon la revendication 3, caractérisé en ce que
l’ouverture de guidage (61) est positionnée dans un
flasque de support (6) solidaire du bâti (5),

5. Dispositif d’enroulement à commande manuelle se-
lon la revendication 3 ou 4, caractérisé en ce que
la poignée de manoeuvre (2) comporte un bras té-
lescopique (22), l’ergot de guidage (21) étant porté
sur un tronçon mobile du bras télescopique (22) et
étant guidée en translation dans une position de ver-
rouillage pour bloquer la rotation de la dite poignée
(2) et du tambour (1).

6. Dispositif d’enroulement à commande manuelle se-
lon la revendication 5, caractérisé en ce que
l’ouverture de guidage (61) s’étend depuis une ex-
trémité de l’arc de cercle selon une direction radiale
en direction du premier axe de rotation (Z1).

7. Dispositif d’enroulement à commande manuelle se-
lon l’une des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que la poignée de manoeuvre (2) com-
porte des moyens de débrayage (100) destinés à
libérer le basculeur à cliquet rotatif (32) du pignon
denté (31) de manière à ce que la poignée de ma-
noeuvre (2) n’entraine plus en rotation le tambour
(1).

8. Dispositif d’enroulement à commande manuelle se-
lon l’une des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que le basculeur à cliquet rotatif (32) pré-
sente un ressort de rappel (33) dont l’une des extré-
mités est solidaire des moyens d’entrainement inter-
médiaires (34) et l’autre du basculeur à cliquet rotatif
(32), le ressort de rappel (33) étant destiné à pousser
le basculeur à cliquet rotatif (32) vers le pignon denté
(31) de manière à engrener une dent dudit pignon
lorsque la poignée de manoeuvre oscille d’une pre-
mière vers une seconde position.

7 8 



EP 2 319 790 A1

6



EP 2 319 790 A1

7



EP 2 319 790 A1

8



EP 2 319 790 A1

9



EP 2 319 790 A1

10



EP 2 319 790 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

